
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FEVRIER 2013 

 

 

 INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

Contentieux 
 

N°07/2011 – Monsieur Christian DRION c/ Commune du Muy – Recours en annulation 

contre refus permis de construire - TA TOULON n° 1103240-1 
 

Par requête en date du 28 novembre 2011, Monsieur Christian DRION, demeurant 345 Route 

de Draguignan au Muy demandait l’annulation de l’arrêté en date du 10 août 2011 par 

lequel le Maire lui a refusé la délivrance d’un permis de construire n° PC 083 086 11 D0033 

et d’une seconde demande n° PC 083 086 11 D0034, en vue de la réalisation d’une habitation 

individuelle et d’une piscine extérieure sur des parcelles de 1 200 m², cadastrées AK n°534 et 

AK n° 535 situées 581, Chemin des Serres et des Plaines, Lieu-dit « Clastron ». 

Il demande également l’annulation de la décision du 29 novembre 2011 de rejet de son 

recours gracieux. 

Le requérant réclamait 2 000 € au titre des frais irrépétibles. 

L’arrêté contesté se fondait notamment sur le non respect de la règle de prospect (article NB6 

du POS) qui prévoit que les constructions doivent être à 10 mètres de l’axe des autres voies 

existantes. En l’espèce la piscine se situait à 7,5 m. 

En outre, les deux parcelles s’analysant comme des lots à bâtir, la division du tènement 

d’origine, laquelle s’analyse comme un lotissement aurait du faire l’objet d’une demande 

d’autorisation. 

Par jugement en date du 24 janvier 2013, le Tribunal administratif de Toulon rejette la 

requête de M. DRION pour les motifs exposés ci-dessus. La Commune du Muy n’est pas 

condamnée à verser au requérant la somme demandée. 

La défense était assurée par la DDTM. 

 

N°01/2012 – PREFECTURE DU VAR Pôle département interministériel juridique et 

contentieux c/ Commune du Muy – Requête en référé suspension contre la décision de non 

opposition à déclaration préalable du 15 septembre 2011 et recours en annulation (M. 

Christian SENEQUIER) – TA TOULON n°1103137-9 et n°1103131-1 

Par requête en date du 16 novembre 2011, la Préfecture du Var demande au juge des référés 

la suspension à l’exécution de la décision de non opposition à déclaration préalable du Maire 

du Muy en date du 15 septembre 2011 et par requête du même jour demande l’annulation de 

la décision litigieuse. 

Cette décision de non opposition avait été consentie à Monsieur Christian SENEQUIER 

demeurant à Bagnols-en-Forêt (83600) qui avait déposé le 29 août 2011 une déclaration 

préalable en vue de la création d’un lotissement de trois lots dont deux lots à bâtir, d’une 

superficie de 1218 m² (lot A) et 1220 m² (lot B) sur un terrain cadastré section BD, parcelles 

n° 217 et 218, d’une superficie de 61 382 m², sis lieu-dit Testavin, 1801, Route d’Aix. 

 

La Préfecture du Var a estimé qu’au regard de la combinaison des articles NB1 et NB2 du 

règlement du POS, le terrain situé en zone NB soit une zone naturelle non équipée, n’était pas 

destiné à être urbanisé dans le futur. L’article NB1 du POS prévoyant pour les constructions 

à usage d’habitation un seul logement par construction et l’article NB2 interdisant pour les 

occupations non mentionnées à l’article NB2 les lotissements de toutes natures. 

 



Par jugement en date du 15 novembre 2012, le Tribunal administratif de Toulon donne 

acte du désistement à l’instance du Préfet du Var par acte en date du 25 septembre 2012. 

La défense de la Commune était assurée par le cabinet d’avocats AJC. 
 

Décisions 
 

N°MP2012/016 – Décision du 20 décembre 2012 d’attribution des marchés relatifs à la 

conception, l’impression et la distribution du magazine municipal 

 

Par décision en date du 20 décembre 2013, Madame le Maire du Muy a attribué les marchés 

à : 

 

Lot n°1 (conception du magazine d’informations) 

La société FORUM IMPRIMERIE, sise Technoparc Epsilon 1-61, Rue Isaac Newton, 83700 

SAINT-RAPHAEL, pour un montant maximum annuel en solution de base de 7 000,00 € HT / 

an soit 8 372,00 € TTC / an. 

 

Lot n°2 (impression du magazine d’informations) 

La société FORUM IMPRIMERIE, sise Technoparc Epsilon 1-61, Rue Isaac Newton, 83700 

SAINT-RAPHAEL, pour un montant maximum annuel en solution de base de 20 000,00 € HT 

/ an soit 23 920,00 € TTC / an. 

 

Lot n°3 (distribution du magazine d’informations) 

La société ADREXO, sise 450, Rue Rudolph Diesel, ZI La Palud 83600 FREJUS, pour un 

montant maximum annuel en solution de base de 4 000,00 € HT / an soit 4 784,00 € TTC / an. 

 

Ces marchés sont passés pour une période initiale allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 

2013, et pourront être renouvelés par périodes successives d’un an par tacite reconduction 

pour une durée maximale de reconduction de deux ans soit trois ans au total. 

 

N°MP2012/017 – Décision du 20 décembre 2012 d’attribution du marché relatif à 

l’enlèvement, la mise en fourrière et au gardiennage des véhicules en infraction 

 

Par décision en date du 20 décembre 2013, Madame le Maire du Muy a attribué le marché à : 

 

La société EURO SERVICE DEPANNAGE, sise Allée des Petits Châteaux de Villepey – 

RDN7 83370 SAINT-AYGULF, pour un montant maximum annuel en solution de base de 

25 000,00 € HT / an soit 29 900,00 € TTC / an. 

 

Ce marché est conclu pour une période allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 2013. 

 

N°MP2012/018 – Décision du 20 décembre 2012 d’attribution du marché relatif à la 

gestion de l’EPN (Espace Public Numérique) 

 

Par décision en date du 20 décembre 2013, Madame le Maire du Muy a attribué le marché à : 

 

L’association MODE, sise 429, Boulevard des Remparts 83300 DRAGUIGNAN, pour un 

montant forfaitaire annuel en solution de base de 38 000,00 € HT / an soit 45 448,00 € TTC / 

an. 
 



Ce marché est conclu pour une période initiale allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 2013. 

Il pourra être renouvelé par périodes successives d’un an par tacite reconduction, pour une 

durée maximale de reconduction de deux ans soit trois ans au total. 

 

N°MP2012/019 – Décision du 26 décembre 2012 d’attribution du marché relatif au contrat 

d’assurance flotte automobiles 

 

Par décision en date du 26 décembre 2013, Madame le Maire du Muy a attribué le marché à : 

 

La société GROUPAMA MEDITERRANEE, sise Maison de l’Agriculture Bât. 2, Place 

Chaptal 34 261 MONTPELLIER CEDEX 2. 

 

Solution de base : Coût annuel de 14 475,75 € HT soit 17 313,00 € TTC / an 

 

Option (auto-missions élus et collaborateurs) : Coût annuel de 401,34 € HT soit 480,00 € 

TTC. 

 

Ce marché est conclu pour une période de quatre ans à compter du 1
er

 janvier 2013 soit 

jusqu’au 31 décembre 2016 inclus. 

 

Conventions 
 

Conventions relatives à l’utilisation de locaux scolaires du Lycée du Val d’Argens 

Madame le Maire du Muy a signé une convention le 10 décembre 2012 entre la Commune du 

Muy, la Région PACA, Le lycée Régional du Val d’Argens et l’Association AICLER 

PROVENCE pour la mise à disposition des locaux scolaires du lycée pour la période du 15 

au 25 juillet 2013 en vue de l’hébergement de personnes participant à des festivals 

folkloriques. 
 

Madame le Maire du Muy a signé une convention le 10 décembre 2012 entre la Commune du 

Muy, la Région PACA, Le lycée Régional du Val d’Argens et M. Georges YEVADIAN pour 

la mise à disposition des locaux scolaires du lycée pour la période du 4 au 8 juillet 2013 en 

vue de l’hébergement de personnes participant aux Médiévales des Arcs sur Argens. 

 

Madame le Maire du Muy a signé trois conventions le 10 décembre 2012 entre la Commune 

du Muy, la Région PACA, Le lycée Régional du Val d’Argens et l’Association Union 

régionale des FRANCAS pour la mise à disposition des locaux scolaires du lycée pour la 

période du 16 au 23 février 2013, du 13 avril au 20 avril 2013 et du 19 octobre au              

26 octobre 2013 en vue de l’organisation de stages BAFA. 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Recensement des marchés conclus en 2012 conformément aux dispositions de 

l’Article 133 du Code des Marchés Publics 

  
Le Maire, 

 

Expose à l’Assemblée : 

 

 Dans le cadre du recensement économique des marchés, et dans un souci de 

transparence quant à l’emploi des deniers publics, l’article 133 du Code des marchés publics 



dispose que « le pouvoir adjudicateur publie au cours du premier trimestre de chaque année 

une liste des marchés conclus l’année précédente, ainsi que le nom des attributaires ». 

 

Cette liste des marchés est établie conformément à l’arrêté du 21 juillet 2011. Le recensement 

des marchés commence à partir de la tranche de 20.000,00 à 89.999,99 euros Hors Taxes 

pour les marchés conclus à compter du 1
er

 janvier 2012. La liste des marchés doit indiquer, 

de manière séparée, les marchés de travaux, de fournitures et de services, ainsi que le nom de 

l’attributaire et son code postal. Pour chacun de ces trois types de prestations, les marchés 

sont regroupés par tranches, en fonction de leur montant. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de cette communication. 

 

 

 
 

En application de l’article 133 du code des marchés publics, « le pouvoir adjudicateur publie au cours du premier 

trimestre de chaque année une liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires. 

Cette liste est établie dans les conditions définies par un arrêté du ministre chargé de l’économie ». 

MARCHES CONCLUS PAR LA VILLE DE LE MUY 
Conformément à l’arrêté du 21 juillet 2011, le recensement des marchés conclus l’année précédente (soit à 

compter du 1
er

 janvier 2012) indique, de manière séparée, les marchés relatifs aux travaux, aux fournitures et aux 

services.  
Pour chacun de ces types de prestations, les marchés sont regroupés en fonction de leur montant, selon trois 

tranches, la première concernant les contrats compris entre 20.000,00 et 89.999,99 euros hors taxes. 

MARCHES DE TRAVAUX 

 

¤ Marchés compris entre 20.000,00 euros HT et 89.999,99 euros HT 

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Marché complémentaire pour les 
travaux liés à la dépollution du lot n° 6 

de la Z.A.C. des Ferrières II 
13/04/2012 

Groupement ESTEREL 
TERRASSEMENT 

ENVIRONNEMENT 
(mandataire) / A.T.P.E. 

83600 

Enfouissement de réseaux et 
aménagements divers chemin du 

Micocoulier suite aux inondations du 15 
juin 2010 – Lot n° 1 : enfouissement des 

réseaux secs et eaux pluviales 

21/05/2012 G.T.P.V. 83490 

Enfouissement de réseaux et 
aménagements divers chemin du 

Micocoulier suite aux inondations du 15 
juin 2010 – Lot n° 2 : éclairage public 

21/05/2012 E.G.T.E. SERRADORI 83480 

LISTE DES MARCHES 

/hb/[¦{ th¦w [Ω!bb99 

2012 



Aménagement du chemin du Pélissier 
Lot n° 2 : éclairage public 

22/05/2012 E.G.T.E. SERRADORI 83480 

Reprise de l’étanchéité de la Maison de 
la Jeunesse, lot n° 3 bis 

05/11/2012 PROJISOL 26230 

Travaux de démolition de bâtiments 
situés rue des Tanneurs et avenue Jules 

Ferry au Muy 
12/11/2012 ERS DEPOLLUTION 13300 

¤ Marchés compris entre 20.000,00 euros HT et 89.999,99 euros HT (suite et fin) 

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Travaux de renouvellement d’un 
tronçon de réseau de collecte des eaux 

usées, chemin du Bac 
26/11/2012 S.E.E.T.A. 83600 

 

¤ Marchés compris entre 90.000,00 euros HT et 4.999.999,99 euros HT  

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Travaux de restructuration du réseau d’eau 
potable sur la route départementale n° 25 

02/02/2012 SADE C.G.T.H. 06201 Cedex 3 

Travaux de réhabilitation de la conduite 
d’alimentation en eau à partir du forage de 
Vallaury suite aux inondations de juin 2010 

06/02/2012 
Groupement 

GARNIER-PISAN 
(mandataire) / R.B.T.P. 

83370 

Travaux de création, d’aménagement, de 
réfection et d’entretien des réseaux et de 

la voirie communale et prestations 
annexes 

09/03/2012 
Groupement COLAS 

MIDI MEDITERRANEE 
(mandataire) / G.T.P.V. 

83618 Cedex 

Aménagement du chemin du Pélissier – Lot 
n° 1 : voirie et réseaux divers 

22/05/2012 
COLAS MIDI 

MEDITERRANEE 
83618 Cedex 

Aménagement du chemin du Pélissier – Lot 
n° 3 : murs de soutènement 

22/05/2012 G.T.P.V. 83490 

Travaux de protection du Pont du Moulin 
des Serres 

17/09/2012 
DYNAMIQUE 

ENVIRONNEMENT 
69370 

 

¤ aŀǊŎƘŞǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 5.000.000,00 euros HT : Néant 

 

MARCHES DE FOURNITURES 

 

¤ Marchés compris entre 20.000,00 euros HT et 89.999,99 euros HT 

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Acquisition de fournitures administratives 
et scolaires diverses – Lot n° 2 : acquisition 

de fournitures de bureau diverses 
03/01/2012 

Société Nouvelle 
Librairie CHARLEMAGNE 

83000 

Acquisition de fournitures administratives 
et scolaires diverses – Lot n° 5 : acquisition 

de fournitures scolaires destinées aux 
écoles maternelles et élémentaires 

03/01/2012 PAPETERIES PICHON 42353 Cedex 

Location et maintenance du parc de 
photocopieurs de la ville du Muy 

16/04/2012 ABS REPRO 83300 



Marché de signalisation routière 
horizontale et verticale sur la commune du 
Muy – Lot n° 1 : rénovation et extension de 
la peinture routière de la voirie communale 

23/07/2012 

Groupement 
TECMARQUAGE 
(mandataire) / 
MIDITRACAGE 

83601 Cedex 

 

¤ Marchés compris entre 20.000,00 euros HT et 89.999,99 euros HT (suite et fin) 

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Marché de signalisation routière 
horizontale et verticale sur la commune du 

Muy – Lot n° 2 : fourniture et mise en 
œuvre de matériel de signalisation 

verticale de sécurité 

23/07/2012 SIGNATURE 83480 

Acquisition de logiciels pour les services 
municipaux de la ville du Muy – Lot n° 1 : 

logiciel « finances » 
31/08/2012 GFI-NEMAUSIC 30915 Cedex 

Acquisition de logiciels pour les services 
municipaux de la ville du Muy – Lot n° 2 : 

logiciel « ressources humaines » 
31/08/2012 GFI-NEMAUSIC 30915 Cedex 

Acquisition de produits et articles 
nécessaires à l’entretien des locaux 

municipaux – Lot n° 1 : acquisition de 
produits d’entretien et d’articles de 

nettoyage 

13/09/2012 
GROUPE PIERRE LE 

GOFF MEDITERRANEE 
34400 

Acquisition de denrées alimentaires 
nécessaires au fonctionnement des 

cantines scolaires, du C.L.S.H. et du service 
Animation de la ville du Muy – Lot n° 1 : 
viandes et volailles fraîches, charcuteries 

17/12/2012 G.F.D. LERDA 83490 

 

¤ Marchés compris entre 90.000,00 euros HT et 199.999,99 euros HT : Néant 

 

¤ aŀǊŎƘŞǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нллΦлллΣлл ŜǳǊƻǎ I¢ : Néant 

 

MARCHES DE SERVICES 

 

¤ Marchés compris entre 20.000,00 euros HT et 89.999,99 euros HT 

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Prestations diverses liées aux espaces 
verts de la commune du Muy – Lot n° 1 : 

entretien des espaces verts 
13/02/2012 

E.U.R.L. PATRICK 
MAIRESSE 

83490 

Prestations de géomètres pour le compte 
de la ville du Muy 

29/11/2012 OPSIA MEDITERRANEE 83160 

Enlèvement, mise en fourrière et 
gardiennage des véhicules en infraction 

pour le compte de la ville du Muy 
21/12/2012 

EURO SERVICE 
DEPANNAGE 

83370 

Gestion de l’espace public numérique de 
la ville du Muy 

21/12/2012 M.O.D.E. 83330 



 

¤ Marchés compris entre 20.000,00 euros HT et 89.999,99 euros HT (suite et fin) 

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Conception, impression et distribution du 
magazine d’informations de la ville du 

Muy – Lot n° 2 : impression du magazine  
31/12/2012 FORUM IMPRIMERIE 83700 

 

¤ Marchés compris entre 90.000,00 euros HT et 199.999,99 euros HT :  

Objet du marché 
Date du 
marché 

Nom de l’attributaire 
Code postal de 
l’attributaire 

Prestations et travaux liés à l’éclairage 
public et sportif, à la signalisation 

lumineuse et aux illuminations de la ville 
du Muy – Lot n° 1 : entretien, création et 

grosses réparations des installations 
d’éclairage public et sportif et de 

signalisation lumineuse 

24/05/2012 E.G.T.E. SERRADORI 83480 

 

¤ aŀǊŎƘŞǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł нллΦлллΣлл ŜǳǊƻǎ I¢ : Néant 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Programme d’Actions de Prévention des Inondations de l’Argens et ses 

Affluents 

  
Madame le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, dans sa séance du 2 avril 2012 a décidé d’engager la Commune dans 

la démarche du P.A.P.I d’intention (Programme d’Actions de Prévention des Inondations) qui 

concerne 74 Communes dont la plupart ont déjà donné leur adhésion de principe. Pilotée par 

le Conseil Général du Var cette démarche a pour objectif de réduire les conséquences des 

crues du bassin versant de l’Argens et ses affluents. 

 

Le PAPI d’intention qui comporte 39 fiches action qui s’articulent autour de 7 axes a pour 

but de préparer le PAPI complet qui prendra le relai à partir de 2015.  

 

La démarche sera donc effectuée en deux temps :  

¶ 2013-2014, lancement des 39 actions dans le cadre du P.A.P.I d’intention qui intègre 

néanmoins des travaux, en particulier sur le Réal et la Nartuby.  

¶ 2015, mise en œuvre du programme d’actions complet pour une période de 5 à 6 ans 

renouvelable, porté par une structure autonome de coopération à l’échelle du bassin. 

 

Il est à noter que le PAPI préfigure la mise en œuvre de la directive européenne inondation 

qui impose la mise en place d’une gestion globale du risque.  

 

Au-delà de ce PAPI le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Nartuby a déjà 

entrepris des travaux sur la Commune du Muy à savoir : 

 



è Entretien de la ripisylve sur l’ensemble du tronçon « pont du moulin des serres et 

sortie du méandre du Maralouche soit sur 1000 ml. (Enlèvement de bois mort en 

berge et dans la section d’écoulement ainsi que de nombreux sujets sénescents et 

morts sur pied en berges). Sur ce même tronçon, deux embâcles imputables à des 

chutes d’arbres vieillissants ont également été traités. 

 

è Entretien du lit et des berges mené sur l’ensemble du Parot, affluent rive gauche de la 

Nartuby (1400 ml).  

 

è Abattage ou annelage de sujets adultes ; Arrachage ou coupe de sujets plus jeunes en 

période de végétation pour limiter leur reprise. Travaux réalisés en amont du pont de 

la D25 sur 330 ml en rive. 

 

è Réouverture du bois alluvial du Maralouche par abattage, débroussaillage et retrait 

de déchets.  

 

La Commune quant à elle termine les travaux de protection du bajoyer du pont et de la berge 

effondrée au chemin du Moulin des Serres. 

 

Le curage des canaux est à jour. 
 

2013 - 1 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 

Exercice 2013 

  
Madame le Maire, 

 

Informe l’Assemblée délibérante que figure à l’Ordre du Jour de la présente séance le Débat 

d’Orientation Budgétaire de l’Exercice 2013. 

 

Ce débat qui ne donne pas lieu à un vote sera transformé en délibération. 

 

Lecture est donnée des éléments financiers et du document d’orientation budgétaire qui a été 

mis à disposition des membres du Conseil Municipal. 

 

La discussion s’engage et le Maire répond aux questions des Conseillers Municipaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Débat d’orientation budgétaire 

 

Exercice 2013 

 

 

 

 

 

 
Conseil municipal du 15 février 2013 

 

Ville du MUY 



DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE – VILLE DU MUY 

 

 

ANNEE 2013 
 

 

 

L’article 11 de la loi Administration Territoriale de la République (ATR) du 06 février 1992 modifie les articles 

L212-1 et L261-3 du Code des communes et introduit comme obligation le débat d’orientation budgétaire qui 

présente aux membres du Conseil municipal une analyse rétrospective et prospective des budgets de la ville. 

 

 

 

 

PLAN 

 

 

 

I – FINANCES, L’ETAT ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES EN 2013 
 

A-  La loi de finances de 2013 

B- Renforcement de la péréquation fiscale 

 

II – BUDGET GENERAL DE LA VILLE DU MUY 
 

A- Diagnostic des années 2002 à 2012 

1- Les dépenses de fonctionnement 

2- Recettes de fonctionnement 

3- Dépenses d’investissement 

4- Recettes d’investissement 

 

B- Orientations budgétaires 2013 

1- Section de fonctionnement 

2- Section d’investissement 

 

III – BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

C- Budget de l’eau 

D- Budget assainissement 

 

IV – BUDGET ZAC DES FERRIERES II 
 

 

 

 
 
  



I ï FINANCES, LôETAT ET LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES EN 2013 

 
 

A ï La loi de finances pour 2013 

 
 
La loi de finances pour 2013 (n°2012-1509 ï JO du 29 déc. 2012) s'inscrit dans le 
cadre de la loi de programmation pour les finances publiques 2012-2017. 
 
Si la loi de finances pour 2013 se traduit par une hausse des impôts de 20 milliards 
d'euros et une baisse des dépenses de 10 milliards d'euros, le gel quant à lui des 
dotations des collectivités territoriales est en valeur globale maintenu. 
 
La loi de finances dispose que les pr®l¯vements op®r®s sur les recettes de lô£tat au 
profit des collectivit®s territoriales repr®sentent une somme dôun montant dôenviron 
50,5 milliards dôeuros. 
 
Ce montant en 2012 était également de 50,5 milliards dôeuros. 
 
Sôagissant de la DGF (dotation globale de fonctionnement), son montant est  
désormais fixé depuis 2011 chaque année par loi de finances, indépendamment 
comme par le pass® de la r¯gle dôindexation. 
En 2012, le montant de la DGF sô®levait ¨ 41,38 milliards dôeuros et sera tr¯s 
légèrement augmentée en 2013 avec 41,5 milliards d'euros. 
 
La DETR (Dotation dô®quipement des territoires ruraux).A née en 2011 de la 
fusion de la DGE (dotation globale dô®quipement) et de la DDR (dotation de 
d®veloppement rural) est maintenue ¨ 616 millions dôeuros pour 2013. 
 

Les trois composantes de l'effort financier de l'Etat en faveur des collectivités 
territoriales : 

Les « concours de l'Etat » aux collectivités territoriales (59,9 milliards d'euros à 
p®rim¯tre courant en PLF 2013) constituent le cîur de l'effort financier de l'Etat en 
faveur des collectivités territoriales. Ils regroupent les prélèvements sur les 
recettes (PSR) de l'Etat (51,9 milliards d'euros) ainsi que les crédits budgétaires du 
budget général (2,6 milliards d'euros) relevant de la mission « Relations avec les 
Collectivités Territoriales », et de la DGD Formation professionnelle inscrite au sein 
de la mission « Travail et emploi è (1,7 milliard dôeuros). 

Les « transferts financiers de l'Etat » vers les collectivités territoriales sont 
globalement maintenus par rapport à 2012 (72,6 milliards d'euros à périmètre 
courant en PLF 2013) comprennent, outre les concours de l'Etat aux collectivités 
territoriales (59,9 milliards d'euros), les dégrèvements d'impôts locaux (9,8 
milliards d'euros) et les autres subventions budgétaires (1,6 milliard d'euros) versées 
par les ministères. 



« L'effort financier de l'Etat » en faveur des collectivités territoriales comprend 
l'ensemble précédent auquel s'ajoute la fiscalité transférée (27,4 milliards d'euros) 
et représente 100,1 milliards d'euros à périmètre courant en PLF 2013 contre      
100,7 milliards en 2012. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 

B ï Renforcement de la péréquation fiscale 

 

Ce renforcement est un des points significatifs de la loi de finance de 2013. 
 
La loi de finances 2013 prévoit au sein de la DGF, une progression minimale de    
238 Mú de la p®r®quation, dont 208 Mú au profit de la strate communale, 20 Mú au 
profit des d®partements et 10 Mú au profit des r®gions gr©ce ¨ un renforcement des 
dispositifs en place. 
 
La péréquation du bloc communal repose avant tout sur la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale (DSU). 
Ainsi, la loi de finances 2013 propose un accroissement minimum de DSU de        
120 Mú, soit une augmentation de 8,7 % par rapport ¨ 2012. La dotation de solidarit® 
rurale (DSR) devra augmenter au moins de 78 Mú par rapport ¨ 2012 (+8,7 % ¨ 
nouveau). 
 
La dotation nationale de péréquation, qui prend en charge notamment les communes 
dôOutre-mer (40 Mú en 2012 progressera de 10 Mú). Au total, le PLF 2013 propose 
dôaugmenter la part de p®r®quation minimale au sein de la DGF consacr®e ¨ la strate 
communale à 25,1 % contre 23,9 % en 2012. 
 
 



 

II ï BUDGET GENERAL DE LA VILLE DU MUY 

 
 
 

A ï Diagnostic des années 2002 à 2012 

 
 
Chiffres en euros 

 

Commentaires :  
   On note en 2012 une hausse des dépenses de fonctionnement 
dôenviron 9,28 % par rapport ¨ 2011 (contre 9,63 % lôann®e pr®c®dente) pour un 
montant de 7 328 191 ú soit une diff®rence de 622 141 ú. 
Le d®but dôeffet ciseau constat® en 2011 en raison de la baisse du dynamisme des 
recettes sôest att®nu® au regard de la reprise dôune bonne ®volution des recettes. 
Néanmoins, la croissance des dépenses de fonctionnement nécessite une 
surveillance, il convient de relativiser toutefois dans la mesure o½ lôexercice 2012 
aura du absorber une année pleine de fonctionnement de la nouvelle crèche qui 
explique en tr¯s grande partie lôaugmentation. 
 
Les recettes de fonctionnement étaient en baisse à hauteur de 1,92 % en 2011 et 
connaissent en 2012 une reprise avec une hausse de 5,75 %. 
Lôann®e 2011 aura ®t® tr¯s probablement lôann®e la plus morose en termes de 
dynamisme des recettes. Les exercices suivants devraient permettre de faire cesser 
d®finitivement lôeffet ciseau sous r®serve dôune ma´trise de la croissance des 
dépenses de fonctionnement. 
 
Lôexc®dent de fonctionnement de lôexercice passe (hors reports n-1) en 2012 à 
487 421 ú contre 684 521 ú en 2011 soit une baisse de 197 100 ú (- 40,44 %). 
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1 ï Les dépenses de fonctionnement  
 
La moyenne nationale en 2012 pour les communes de la strate 5 000/10 000 
habitants est de 1 018 ú/habitant (source DGCL). 
 

 
Source DGCL 
 
Pour la commune du Muy pour un montant de dépenses de fonctionnement de 
7 328 191 ú en 2012 la moyenne est de 775 ú/habitant (Base : 9 450 habs.) 
 
Le niveau des dépenses de fonctionnement de la commune est par conséquent 
toujours très inférieur par rapport à la moyenne nationale sur la strate concernée. 
 
En effet, le volume de dépenses est inférieur de 31,35 %. 
 
Détail par chapitres budgétaires 
 
ƷChapitre 011 Charges à caractère général (dépenses liées au fonctionnement 
des services et ¨ lôentretien du patrimoine) 
 
En 2011, le montant de ce chapitre sô®levait ¨ la somme de 1 842 471 ú. En 2012, ce 
chapitre atteint le montant de 2 136 454 ú soit une hausse dôenviron 15,95 %. La 
hausse constatée en 2011 de 28,72 % sôestompe par cons®quent ce qui sôexplique 
par la prise en compte entre septembre et décembre 2011 des charges induites par 
la Maison de la jeunesse. 
 
Le chapitre 011 représentait 27,47 % des dépenses de fonctionnement en 2011, 
pour 2012 : 29,15 %. 
 
Les charges à caractère général correspondent à la somme de 226 ú/hab (Base 
INSEE de 9 450 habs.) la moyenne nationale en 2012 sô®levant ¨ 288 ú/hab comme 
lôillustre le tableau ci-dessous. 
 
La Commune du Muy en charges à caractère général dépense moins par 
conséquent de 27,43 % que la moyenne nationale sur le chapitre 011. 



Source DGCL 
 
 

Commentaires :  
 
Analyse des charges à caractère général : 
 
Le poste eau et assainissement connaît une hausse de 19 000 ú. 
 
Le poste électricité augmente de 19 000 ú mais ce chiffre est correct au regard de la 
Maison de la jeunesse notamment et les contrats ERDF font lôobjet dôune campagne 
de ren®gociation afin dôoptimiser les contrats avec les besoins. 
 
Le poste Carburants connaît une hausse de 5 000 ú alors quôil avait connu en 2011 
une baisse de 6 000 ú. 
 
Le poste alimentation suite au nouveau marché public baisse de 12 000 ú. 
 
Le poste fournitures de petit équipement qui avait augmenté de 14 000 ú en 2011 
connaît une baisse de 15 000 ú. 

Evolution des charges à caractère général - Commune du Muy 
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Le coût des prestations de service est le poste qui explique majoritairement la 
hausse du chapitre 011. Il avait augment® de 157 000 ú en raison du co¾t du march® 
de prestations de services de la crèche qui concernait la période septembre à 
d®cembre 2011. Pour lôann®e 2012, cette fois en ann®e pleine le poste augmente de 
396 000 ú. 
 
Cela sôexplique ®galement par lôaugmentation du tarif 2012 de lôentreprise dôinsertion 
CLARISSE ENVIRONNEMENT qui est pass® de 58 000 ú en 2011 ¨ 60 500 ú en 
2012. 
 
Le poste entretien du mat®riel roulant conna´t une hausse dôenviron 5 000 ú. 
 
Lôarticle entretien de voies et réseaux avait augmenté en 2011 de 58 000 ú en raison 
de dépenses supplémentaires en éclairage public, de la vidange de la fosse de la 
base kayak et de la dératisation. En 2012, la baisse est de 124 000 ú avec des 
économies réalisées notamment dans le secteur de lô®clairage public. 
 
Le poste entretien autres biens mobiliers baisse de 14 000 ú. 
 
Lôarticle maintenance augmente de 10 000 ú notamment en raison de nouveaux 
contrats de maintenance (VMC, clims, chauffage etc) site internet de la ville, 
extincteurs, ascenseurs. 
 
Le poste primes dôassurance se maintient. 
 
Le poste Honoraires augmente de 3 000 ú. 
 
Le poste Fêtes et cérémonies augmente de 20 000 ú notamment en raison des 
efforts consentis sur les festivit®s de lô®t® 2012. 
 
Le poste catalogues et imprimés se maintient. 
 
Les frais dôaffranchissement ont baiss® de 8 000 ú apr¯s avoir connu une hausse en 
2011 de 4 000 ú. 
 
Les frais de télécommunication sont en baisse de 4 000 ú. 
 
Le poste autres services extérieurs se maintient. 
 
La majorité des autres postes comptables du 011 reste stable. 
 
ƷChapitre 012 Charges de personnel (comprenant les traitements, régimes 
indemnitaires, cotisations patronales, assurance des risques statutaires, formation 
professionnelle) 
 
En 2011, les charges de personnel représentaient un montant de 3 836 093 ú soit 
une augmentation de 4,63 %. En 2012, les charges de personnel sô®l¯vent ¨ la 
somme de 4 122 650 ú soit une augmentation de 7,47 %. Ce pourcentage est trop 
élevé et nécessitera un suivi en 2013 même si le problème demeure de la nécessité 



de rattraper le retard accumulé entre adéquation des besoins du service public et 
des besoins en personnels. 
 
Le GVT (glissement vieillissement technicité) a été en 2013 assez conséquent avec 
notamment des avancements. 
 
Lôaugmentation se r®percute sur la quasi-totalité des postes budgétaires puisque les 
effectifs ont augment® (Directrice cr¯che cat®gorie A, remplacements dôagents 
malades, recrutements dôanimateurs, r¯glement des agents recenseurs, co¾t de la 
m®decine du travail et de lôassurance du personnel. 
 
Comme le démontreront les comparaisons ci-après au niveau national, la Commune 
connaissait un retard en 2008 dôenviron 1/3 dôeffectifs. 
 
Le ratio masse salariale/dépenses de fonctionnement était de 57,20 % en 2011, il est 
de 56,26 % en 2012. 
 
Le niveau de masse salariale est donc élevé sur la Commune puisque un 
pourcentage de 50 % maximum est classiquement recommand® mais sôexplique par 
un plus faible montant des autres dépenses de gestion courante et des charges 
financières. 
Le volume financier des charges de personnel représente 436 ú/hab. contre 424 ú / 
hab en 2011 (Base INSEE 9 450 habs.) contre 537 ú au niveau national sur notre 
strate de collectivité. Voir tableau ci-dessous. 
 
Ainsi la masse salariale de la commune du Muy encore inférieure en 2011 de      
30,37 % par rapport à la moyenne nationale des collectivités de 5 000 à 10 000 
habitants est de 23,16 % en 2012. 
Pour comparaison, le montant de la strate des communes de 10 000 à 20 000 habs 
que la Commune approche sô®l¯ve ¨ 651 ú / hab soit + 49,31 %. 
 

 
Source DGCL 
 

ƷChapitre 65 Autres charges de gestion courante (indemnités et frais de missions 
des élus, pertes sur créances irrécouvrables, subventions de fonctionnement 
versées). 
 
En 2011, le chapitre 65 sô®levait ¨ la somme de 295 186 ú. En 2012, ce montant est 
de 300 357 ú, soit une augmentation de 1,75 %. 



Ce chapitre représente 31,78 ú/hab. (Base INSEE 9 450 habs.) contre 139 ú/hab. au 
niveau national pour les communes de 5 000 à 10 000 habitants soit une différence 
dôenviron 437 %. 
 
Le chapitre 65 connaît par conséquent une excellente santé financière par rapport à 
la moyenne nationale. 
 

 
Source DGCL 
 

ƷChapitre 66 Charges financières (intérêts de la dette) 
 
En 2011, le chapitre 66 représente 342 277 ú (ICNE charges rattach®es comprises). 
En 2012, le montant sô®l¯ve ¨ la somme de 337 853 ú soit une augmentation de  
1,29 %. 
Le montant 2012 du chapitre 66 représente 35,75 ú/hab. (Base INSEE 9 450 habs.). 
En 2012, la moyenne nationale est de 37 ú/hab. pour une strate de population 
®quivalente ¨ celle du Muy comme lôillustre le tableau ci-dessous. 
 

 
Source DGCL 
 
La Commune du Muy conna´t par cons®quent une bonne sant® financi¯re sôagissant 
de son état de la dette. 
 
 
 
 
 

 



2- Recettes de fonctionnement 

 
  Les recettes de fonctionnement sont principalement les impôts et taxes 
(chapitre 73), les dotations et participations (chapitre 74), les produits des services 
(chapitre 70) 
 

 

Les recettes de fonctionnement sô®l¯vent en 2012 ¨ 7 815 612 ú ce qui constitue un 
tr¯s bon chiffre apr¯s la baisse de lô®volution des recettes de fonctionnement connue 
en 2011. 
 
Comme cela avait été envisagé dans le DOB 2011, le dynamisme des recettes est à 
nouveau actif en 2012 et cette tendance devrait sôaffirmer en 2013 et 2014. 
 
Le risque dôeffet ciseau semble ainsi ®vit® mais il sera n®cessaire de surveiller que la 
croissance des dépenses de fonctionnement soit inférieure à celle des recettes de 
fonctionnement. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement représentent 827 ú/hab. contre 817 ú/hab. en 
2011 (base INSEE 9 045 habs pour 2011). 
 
Au niveau national ce montant est port® ¨ 1123 ú/hab. et 1 096 ú/hab. pour les 
communes de la même strate que la ville du Muy et appartenant à une Communauté 
dôagglom®ration. La fiscalit® locale sur la Commune du Muy est donc l®g¯re par 
rapport au niveau national. 
 

Recettes de fonctionnement - Commune du Muy 

6 377 305

6 107 097

6 892 615
7 025 539

7 532 334
7 390 571

7 815 612

6 195 104
6 416 856

5 981 652
6 266 897

5 000 000 ú

6 000 000 ú

7 000 000 ú

8 000 000 ú

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Recettes de fonctionnement en ú



Source DGCL 
 
Sur le chapitre majeur des recettes de fonctionnement, en lôoccurrence les chapitres 
73 (impôts et taxes) et 74 (dotations et participations), en 2011 leur montant est 
respectivement de 4 736 320 ú contre 4 869 974 ú en 2012 et 1 851 504 ú en 2011 
contre 2 004 912 ú en 2012. 
 
Lôaugmentation du chapitre 74 ¨ lôheure du gel des participations de lôEtat sôexplique 
par la perception de 350 000 ú attribu®s par la CAF au titre du fonctionnement de la 
cr¯che. Il convient de rappeler que depuis 2011 la commune nôest plus éligible à la 
DSR. 
 
Cela représente respectivement pour le chapitre 73 515 ú/hab. et 212 ú/hab. pour le 
chapitre 74 (base INSEE 9 450 habs.). 
 
Ce dernier chapitre révèle malgré tout un écart entre le niveau local (212 ú/hab) et le 
niveau national (294 ú/hab). 
 

 
Source DGCL 
 
 
 
 
 
 



Etat Impôts locaux : 
 

 
IMPOTS 

 
TAUX 
EN % 

 
VALEUR 
BASES 

2011 

 
VALEUR 
BASES 

2012 

 
PRODUIT 
FISCAL 

2011 

 
PRODUIT 
FISCAL 

2012 

 
TAXE dôHABITATION 

 
11,28 

 
12 803 000 

 
13 434 000 

 
1 444 178 

 
1 515 355 

 
TAXE FONCIER BATI 

 
14,99 

 
10 648 000 

 
10 924 000 

 
1 596 135 

 
1 637 508 

 
TAXE FONCIER NON 
BATI 

 
54,20 

 
151 500 

 
145 900 

 
82 113 

 
79 078 

TOTAUX  2 843 583 ú 3 231 941 ú 

 

Somme des bases 2011 : 23 602 500 ú 
            2012 : 24 503 900 ú 
 
Effet bases : + 3,82 % 
 
Produit 2011 = + 9,80 % 
Produit 2012 = + 13,65 %. 
 
 
Reversement CAD : 
Attribution compensatoire : 2012 = 740 278 ú, 2011 = 752 678 ú 2010 = 752 678 
ú, 2009 = 761 150, 2008 = 972 618 ú ; 2007 = 583 571 ú 
DSC (dotation de solidarité communautaire) : 2012 = 37 928 ú, 2011 = 37 928 ú 
2010 = 37 928 ú, 2009 = 83 903 ú 2008 = 101 911 ú ; 2007 = 54 022 ú 
Le diff®rentiel entre 2008 et 2007 sôexplique par le fait que lôann®e 2007 concernait 3 
trimestres et lôann®e 2008 5 trimestres. Sur 2011, 2010 et 2009, on retrouve un 
schéma classique sur 4 trimestres ce qui explique la baisse par rapport à 2008. 
 
LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE EN 2011/2012 : les impôts locaux représentent 
près de 40 % des recettes de fonctionnement des collectivités locales (Pour la 
Commune du Muy ils représentent 62,30 %) mais de plus en plus de collectivités 
locales sôapprochent des 60 % au niveau national. 
 
 

 



Le ratio impôts et taxes sur population est bon puisque la Commune (515 ú/hab) se 
situe tr¯s en de¨ de la moyenne nationale qui elle est ¨ 710 ú/hab. La pression 
fiscale est ainsi faible. 
 

 
Source DGCL 
 
Le ratio ci-dessus de la Commune du Muy est de 346 ú/hab contre 464 ú/hab au 
niveau national (ici sont prises en compte les 3 taxes hors TP). La fiscalité directe 
locale au Muy à travers les « 3 vieilles » demeure légère par rapport au niveau 
national. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
Source DGCL 
 
 
 

 
Source DGCL 
 

3- D®penses dôinvestissement 

 
Le total des d®penses dôinvestissement repr®sente pour lôann®e 2012 4 355 227 ú, 
en 2011 ces chiffres étaient de 5 862 080 ú (1 547 800 ú de restes ¨ r®aliser). 
 
Les dépenses financières du chapitre 16 (remboursements dôemprunts) se sont 
élevées à la somme de 936 496 ú contre 783 937 ú en 2011. 
 
 
 



Ce chiffre comprend 66 883 ú dôop®ration exceptionnelle de r®gularisation de 
comptabilisation des emprunts SIEBVA soit 866 162 ú sur la dette r®elle. 
 
Le tableau ci-dessous retrace la situation des d®penses dôinvestissement dans leur 
ensemble (d®penses dô®quipement et dépenses financières). 

 
Principales d®penses dôinvestissement r®alis®es en 2012 
 

Ecoles (opération 102) 
Dont notamment travaux de peinture, 
isolation, jeux de cour,gouttières Ecole 
Robert Aymard 
      

  TOTAL    80 879,05 ú 
       

Cantines (opération 102)     

       

Vaisselle   1 174,25 ú 
       

  TOTAL    17 942,21 ú 
       

Bâtiments communaux divers (opération 104)  

       

Dont notamment logiciels finances / 
RH et matériels informatiques, 
serveur, travaux 3ème étage Mairie et 
gendarmerie     

       

  TOTAL    248 663,98 ú 

       

       

Evolution des dépenses d'investissement 
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Sports - loisirs (opération 106)    

       

Dont notamment chaises, tables, 
tatamis dojo, matériels base kayak     
       

  TOTAL    38 185,11 ú 
       

Voirie (opération 107)     

       

Dont notamment 
Achat de 
véhicules et 
terrains 
EP Bellugues 
Travaux La 
Poste 
Rues du centre 
ville 
Chemins suite 
inondations 
Bajoyer Pont 
Moulin des 
Serres       

  TOTAL    1 922 517,54 ú 
       

MDJ (opération 127)    

   

Mobiliers et matériels, travaux divers   
       

  TOTAL    120 587,62 ú 
       

Sécurité      

      

Achats véhicules 
Matériels informatiques et de bureau    
       

  TOTAL    37 671,90 ú 
              
LA TOTALITE DES OPERATIONS DôEQUIPEMENT (Chap. 21 et 23) repr®sente 
env. 2 470 000 ú 
 
3- Recettes dôinvestissement 
 
Le total des recettes dôinvestissement représentait en 2011 4 853 255,26 ú 
(1 441 400 ú de restes ¨ r®aliser). Le montant 2012 sô®l¯ve ¨ la somme de 5 130 664 
ú (461 200 ú de restes ¨ r®aliser). Ces recettes figurent aux chapitres 13 
(subventions dôinvestissement), 16 (emprunts et dettes assimil®es). 



 
Le chapitre 13 représente en 2011 1 677 563 ú (1 311 400 ú de restes ¨ r®aliser), 
en 2012 ce montant est de 1 426 845 ú (273 200 ú de restes ¨ r®aliser). 
A noter au Chapitre 13 la participation pour non r®alisation dôaires de stationnement 
instaurée en 2011 pour 59 500 ú et qui est en 2012 de 24 500 ú. 
 

Les principales subventions 2012 sont les suivantes :  
 
Région : 
Salle de billard : 4 116 ú 
Solde Jardins de La Tour : 133 517 ú 
Acquisition Maison Saquet : 95 000 ú 
 
Département : 
Solde Jardins de La Tour : 91 392 ú 
Solde MDJ : 504 276 ú 
Solde inondations 2010 : 172 655 ú 
 
Etat : 
DGE Toiture Mairie : 23 199 ú 
DGE MDJ : 126 000 ú 
Acompte n°2 inondations juin 2010 : 16 775 ú 
Amendes Police : 84 515 ú 
 
CAF 
MDJ : 113 689 ú 
 
Le chapitre 16 représente en 2012 1 666 883 ú, en 2011 il est de valeur nulle en 
raison de lôabsence de recours ¨ lôemprunt. 
 
Les recettes financières 2011 sô®levaient ¨ la somme de 2 207 209 ú (130 000 ú de 
restes à réaliser). En 2012, 1 465 045 ú (188 000 ú de restes ¨ r®aliser). Ces 
recettes sont composées par le chapitre 10 (Dotations fonds diverses réserves) qui 
comprend notamment le FCTVA et le chapitre 1068 (excédent de fonctionnement 
capitalisés : opération semi budgétaire). 
 
Le FCTVA versé désormais en exercice n+1 (depuis le plan de relance) représentait 
la somme de 338 768 ú en 2010, en 2011 ce montant est de 652 227 ú. En 2012 le 
montant est de 645 109 ú. 
 
Le tableau ci-dessous retrace la situation de lôensemble des recettes 
dôinvestissement. 



 

Evolution des recettes d'investissement 

2 600 324

3 650 782

3 375 993

3 923 748
4 103 126

5 731 953

4 853 255

5 130 664

1 534 499

4 214 218

2 441 192

1 000 000 ú

2 000 000 ú

3 000 000 ú

4 000 000 ú

5 000 000 ú

6 000 000 ú

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Recettes d'investissement



B ï Orientations budgétaires 2013 

 

1- Section de fonctionnement 

 

 
Lôobjectif 2013 sera de maîtriser les dépenses de fonctionnement en vue de 
dégager un excédent de fonctionnement garantissant un autofinancement à la 
commune pour le budget 2013 tout en garantissant une meilleure qualité de 
service public en adaptant les effectifs municipaux aux besoins. 
 
Le chapitre 12 correspondant aux frais de personnel connaîtra une hausse 
classique correspondant aux hausses probables du point de la fonction publique, de 
lôeffet GVT (glissement vieillissement technicit®) soit environ 3,50 % hors rattrapage 
du déficit en personnels ce qui devrait le porter à 5 %. 
 
Les recettes institutionnelles devraient °tre en 2013 encore meilleures quôen 2012. 
Lôeffet ciseau ne devrait ainsi pas avoir lieu. 
 

2- Section dôinvestissement 

 
Lôautofinancement et les recettes dôinvestissement financeront les d®penses 
dôinvestissement 2013. 
 
Le programme des op®rations dôinvestissement 2013 est le suivant : 
 

- Travaux Voirie, aménagement de places, chemins, matériels 
- Marché de voierie :                                                                         539 000 ú 
- Aménagement du Chemin Bachaga Bouallem 

Partie budget ville 
Voirie                                                                                                    450 000 ú 

- Chemin du Pélissier + MOE                                                           545 000 ú 
- Démolition Maison Saquet                                                               85 000 ú 
- MOE Etudes Bd de Beauregard Av. AC AFN                                150 000 ú 
- MOE Etudes Ch. de la Peyrouas                                                     50 000 ú 
- MOE Minoterie                                                                               100 000 ú 
- Solde rénovation des chemins inondations                                     31 000 ú 

Acquisition de véhicules de remplacement (CTM) + outillages : montant à déterminer 
au BP 
 

- Rénovations/constructions sportives 
 
Terrain de football amateur (marché en cours)                                     100 000 ú 
 

- Bâtiments communaux (chiffrage des travaux en cours) 
Réaménagement Mairie annexe + MOE :                                                 550 000 ú 
Extension Cantine Peyrouas (travaux)                                                      500 000 ú 
(MOE SPS CT)                                                                                          130 000 ú 
Renouvellement postes informatiques                                                        10 000 ú 
  



- Environnement / cadre de vie 
Chapelle de la Roquette :                                                                         100 000 ú 
Subvention DREAL 36 000 ú + m®c®nat 
 

- Sécurité : Maintien du dispositif de vidéo protection (marché en cours). 
R®flexion sur lôachat de mat®riel en lieu et place de la location 

 
- Etudes 2013 - poursuite PLU : 

Marché PLU tranche ferme (phase PADD en cours)                                  80 000 ú 
Tranche conditionnelle (études supplémentaires)                                      42 000 ú 
 
 
 
 



 

III ï BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
 

A ï Budget de lôeau 

 

 
 
 

 
 

Evolution des dépenses et recettes  - Section d'exploitation 
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COMMENTAIRES : 
 
Le chapitre 011 de la section dôexploitation (achats dôeau SEVE et mouvements 
financiers avec la CMESE) représente la somme de 279 506 ú (stable) et constitue 
un des seuls chapitres ayant fait lôobjet de mandats avec le chapitre 65 
(participations SEVE et redevance Agence de lôeau) pour 64 533 ú. 
En recettes dôexploitation il sôagit exclusivement du produit des ventes du chapitre 70 
pour un montant de 344 467 ú en 2011 contre 419 414 ú en 2012. 
 

- Pour la section dôinvestissement en d®penses, le montant sô®l¯ve ¨ la somme 
de 529 880 ú (canalisation RD25 et conduite de Valaury). 

 
En recettes dôinvestissement 110 938 ú en 2012 (269 286 ú en 2011). Cette 
diff®rence sôexplique car en 2011 lôexc®dent de fonctionnement avait ®t® affect® pour 
un montant de 230 219 ú contre aucune affectation en 2012. 
 
Pr®visions 2013 du budget de lôeau 
 
Pas de travaux envisagés. 



B ï Budget de lôassainissement 

 
 

 
 
 

 

Commentaires : 
 
En section dôexploitation, les dépenses sont composées des charges à caractère 
général du chapitre 011 et/ou des charges financières (chap. 016). Le montant 2011 
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sô®l¯ve ¨ la somme de 57 018 ú contre 226 144 en 2012. Les autres dépenses sont 
des d®penses dôordre dôexploitation. 
 
Le niveau des recettes dôexploitation est de 333 748 ú en 2011 contre 608 263 ú 
en 2012 (emprunt station dô®puration, taxes de raccordement aux r®seaux dôeaux 
usées et la prime pour épuration que la Commune va percevoir à nouveau). 
 
La surtaxe assainissement communale augmentée au 1er janvier 2010 (0,78 ú m3) 
nôa pas permis ainsi de compenser pleinement les effets induits par les ®l®ments qui 
précèdent. Pour rappel, en dessous du seuil de 0,50 ú du m3 de surtaxe 
assainissement communale lôAgence de lôeau nôaurait pas subventionn® la station 
dô®puration. 
 
En 2013, les recettes 2012 permettront juste de couvrir les intérêts de la dette de 
lôemprunt dans la mesure o½ ceux-ci sont différés dans le montage du prêt. Cela 
permettra de retrouver un niveau de recettes tendant à éponger les intérêts de la 
dette qui représenteront plus de 200 000 ú. 
 
En 2013, la Commune devrait également percevoir la prime pour épuration et des 
taxes de raccordement avec la fin de lôinterdiction de d®livrance des PC dans les 
zones dôassainissement collectif. 
 
En section dôinvestissement, le niveau des dépenses est de 4 663 549 ú (station 
dô®puration) contre 5 726 854 ú en 2011. 
En 2012, le montant des recettes dôinvestissement est de 5 898 571 ú contre 
3 402 970 ú en 2011 (emprunt essentiellement et remboursement TVA sur travaux 
de la STEP pour 1 000 000 ú). 
 
Pr®visions 2013 du budget de lôassainissement 
 
La station dô®puration (coût des travaux hors honoraires avenants compris             
8 818 399 ú TTC). 
Reste à payer sur 2013 : 490 000 ú. 
La Subvention de lôAgence de lôeau a été fixée à 1 139 000 ú + 116 183 ú au titre 
du renforcement des canalisations de transfert et de rejet soit au total 1 255 543 ú. 
 
La mise aux normes des réseaux aux Bellugues (assainissement, pluvial) est 
terminée pour un montant de 250 000 ú. 
 
A noter que pour tous les travaux de réhabilitation des réseaux, lôAgence de lôeau 
est susceptible de subventionner les opérations. 



 

IV ï BUDGET ZAC DES FERRIERES II 
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Commentaires : 
 
 
En d®penses de la section dôexploitation apparaissent les travaux de viabilisation 
de la ZAC (1 399 500 ú + les op®rations dôordre) d®sormais termin®s et en recettes 
les ventes des lots et op®rations dôordre). 
 
La commercialisation est terminée et les derniers actes de vente seront signés au 
printemps 2013. 
 
Pour la section dôinvestissement en d®penses 1 432 016 ú correspondants aux 
op®rations dôordre entre section (valeur dôorigine des terrains + la valeur des travaux 
réalisés). 
 
En recettes, 2 283 487 ú correspondants aux op®rations dôordre entre section 
(annulation de lô®criture du stock initial de la d®pense pour lôachat des terrains non 
viabilisés). 
 
Prévisions 2013 du budget ZAC des Ferrières II 
 
La commercialisation sôach¯ve (signatures des actes de vente). 
Plusieurs b©timents sont termin®s et dôautres en cours de construction. 
 
Le transfert de la ZAC des Ferrières II se finalise avec la CAD. La Commune et 
la CAD ont travaill® en vue de la signature au printemps 2013 dôune convention 
pr®paratoire au transfert qui sera soumise ¨ lôapprobation des assembl®es 
délibérantes respectives et comprenant notamment la réalisation par la 
Commune des travaux de la ZAC des Ferrières I. 
 
Le calendrier prévoit un transfert effectif au printemps 2014. 
 
 

Ce débat qui ne donne pas lieu à un vote est transformé en délibération n° 2013 - 1. 
 

 
 
 

  



2013 - 2 
MODIFICATION N°2 DES STATUTS DE LA SOCIETE PUBLIQUE 

LOCALE INGENIERIE DEPARTEMENTALE 83 

  
André POPOT, Adjoint délégué, représentant communal à la SPL ID83, 

 

Expose à l’Assemblée : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales 

 

Vu la loi n° 2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés publiques locales, 

Vu les statuts de la SPL « Ingénierie départementale 83 » du 5 octobre 2011, 

 

Vu l’avenant en date du 2 avril 2012 modifiant les statuts de la SPL »Ingénierie 

départementale 83 », 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 mai 2012 approuvant la modification 

n°1 des statuts de la SPL, suite à la cession de 183 actions par le conseil général du Var, 

 

Considérant que 14 nouvelles collectivités territoriales ont manifesté leur souhait d’adhérer à 

la SPL ID83, 

 

Considérant que la Commune de GONFARON accepte de céder 14 de ses actions afin de 

permettre à ces collectivités d’être actionnaires, 

 

Considérant qu’il en résulte une modification de la répartition du capital social, 

 

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser Madame le Maire à signer la modification ci-

annexée des statuts de la SPL ID83 et tout document afférent à ce dossier. 
 

Demande l’avis de l’Assemblée. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Ouï l’exposé d’André POPOT, Adjoint délégué, représentant communal à la SPL ID83, après 

en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

 

Autorise Madame le Maire à signer la modification ci-annexée des statuts de la SPL ID83 et 

tout document afférent à ce dossier. 
 

 
 
 

  



2013 - 3 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA CREATION ET 

L’EQUIPEMENT DE TROIS FORAGES, COMPLETANT UN FORAGE 

EXISTANT, SUR LE SITE DU COULOUBRIER COMMUNE DE LE 

MUY, DEPOSEE, PAR LE  SYNDICAT DE L’EAU DU VAR EST  

  
Le Maire, 

 

 Expose à l’Assemblée : 

 

 Le Syndicat de l’eau du Var Est (S.E.V.E) qui assure l’approvisionnement  en eau 

pour 8 communes,  ne dispose plus de marge de sécurité depuis plusieurs années et sa 

production en eau potable atteignant 1090 litres/secondes,  peut subir à tout moment une 

rupture de ses approvisionnement. D’ici 2015 pour sécuriser et assurer l’approvisionnement 

en eau des communes de l’Est Varois, le SEVE devra disposer de 435 à 500 l/s 

supplémentaires. 

 

 Pour faire face à cette augmentation de consommation, le S.E.V.E souhaite créer et 

équiper trois forages qui viendront compléter un forage existant sur le site du Couloubrier, 

au Muy. 

 

Ce projet réuni plusieurs avantages : 

 

¶ La ressource cible n’est pas encore mobilisée dans le secteur ; 

¶ L’eau souterraine telle que mesurée dans l’analyse de 1
ère

 adduction est 

d’excellente qualité ; sa vulnérabilité vis-à-vis d’une pollution peut être 

considérée comme faible à très faible ; 

¶ Le site de pompage est éloigné des sources de pollution potentielles  tout en 

étant peu éloigné de l’usine existante du Muy et les essais de pompages en nappe 

ont permis de démontrer qu’il n’y a pas d’impact mesurable sur les eaux 

superficielles de l’Argens et un impact très limité sur la nappe alluviale ; 

¶ La zone concernée par les forages est un espace naturel sans habitat 

permanent et la création du champ captant n’aura pas d’effet notable sur la 

conservation de la ripisylve de l’Argens ; 

¶ Le SEVE est déjà propriétaire de la majeure partie des parcelles composant le 

champ captant. 

 

 Conformément aux prescriptions du Code de l’Environnement, l’autorité 

Environnementale et la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ayant donné un 

avis favorable, une enquête publique sera ouverte du 13 février au 14 mars et portera sur : 

 

¶ La déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation de l’eau de la nappe 

alluviale de l’Argens et des périmètres de protection ; 

¶ L’instauration des périmètres de protection immédiate et rapprochée ; 

¶ L’autorisation de prélever l’eau destinée à l’alimentation des collectivités 

humaines, au titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement ; 

¶ La cessibilité du foncier nécessaire à l’instauration du périmètre de protection 

immédiate. 

 



Conformément à l’article 4 de l’arrêté Préfectoral du 10 janvier 2013, portant ouverture 

d’une enquête publique relative à la création et l’équipement de trois forages, complétant un 

forage existant, sur le site du Couloubrier Commune de Le Muy, déposée par Le Syndicat de 

l’Eau du Var Est, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur la demande 

d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau. 

 

 Demande l’avis de l’Assemblée. 

 

 Le Conseil Municipal,  

 

 Ouï l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, à l’exception de  MM. Richard 

CIAPPARA qui vote contre :  

 

 Après consultation du dossier, émet un avis favorable sur la demande d’autorisation 

au titre de la Loi sur l’eau. 
 

2013 - 4 CREATION D’UNE RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE 

  
Bernard CHARDES, adjoint au Maire délégué à l’Environnement,  

 

Expose à l’Assemblée : 

 

La Loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile souligne que la sécurité est 

l’affaire de tous et précise que si l’Etat est son garant au plan national c’est l’autorité 

communale qui joue un rôle essentiel dans l’information et l’alerte de la population, la 

prévention des risques, l’appui à la gestion de crise, le soutien aux sinistrés et le 

rétablissement des conditions nécessaires à une vie normale. 

 

Cependant, il peut arriver que l’équipe municipale ne dispose pas du personnel en nombre 

suffisant pour mener à bien l’ensemble des opérations nécessaires à une gestion de crise 

efficace. 

 

C’est la raison pour laquelle, la loi offre la possibilité aux communes de créer une « réserve 

communale de sécurité civile », fondée sur les principes du bénévolat et placée sous l’autorité 

du Maire, dans les conditions fixées par les articles L.1424-8-1 à L.1424-8-8 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

 

Cette réserve de sécurité civile a vocation à agir dans le seul champ des compétences 

communales, en s’appuyant sur les solidarités locales. En aucune manière elle ne se substitue 

ou ne concurrence les services publics de secours et d’urgence et son action est 

complémentaire avec celles des associations de sécurité civile, caritative, humanitaires ou 

d’entraide. 

 

Conformément à l’esprit de la loi de 2004, cette réserve  constitue un moyen d’intégrer le 

citoyen dans cette démarche et d’en faire un acteur à part entière de la sécurité civile. 

 

Demande l’avis de l’Assemblée. 

 

Le Conseil Municipal,  



 

Ouï l’exposé de Bernard CHARDES, adjoint au Maire délégué à l’Environnement, après en 

avoir délibéré, à l’exception de MM. Richard CIAPPARA qui vote contre : 

 

APPROUVE le projet de création d’une réserve communale de Sécurité Civile ; 

 

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 
 

2013 - 5 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ANNEE 2013 ENTRE LA 

COMMUNE DU MUY ET L’ASSOCIATION SENDRA RELATIVE AU 

PLACEMENT A L’EXTERIEUR DE PERSONNES DETENUES AU 

CENTRE PENITENTIAIRE DE DRAGUIGNAN 

  
Sylvain SENES, Adjoint au Maire délégué à la Forêt, 

 

Expose : 

 

La Commune du Muy est soumise aux obligations légales de débroussaillement, édictées par 

le Code forestier. A ce titre, elle doit procéder aux travaux de débroussaillement de part et 

d’autre des voies communales ouvertes à la circulation publique.  

 

Comme chaque année depuis 2010, l’association agréée « SENDRA », propose de renouveler 

le partenariat qui, grâce à des facteurs d’insertion socioprofessionnelle tels que la formation 

et le travail, permet d’amener des détenus en fin de peine vers un secteur qui recherche des 

compétences tout en répondant rapidement aux priorités des élus.  

 

Ce partenariat consiste en une mise à disposition pendant 15 semaines consécutives, de 

détenus en fin de peine, formés puis encadrés pour la réalisation des travaux forestiers 

prioritaires des Mairies.   

 

Cette opération d’un coût total de 55 033,50 €, est subventionnée à hauteur de 78,20%  par 

les organismes suivants : 

 

CNASEA  19 033,50 € 34, 59% 

Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation  8 333,33 € 15,14% 

Fond d’Insertion Préfecture Délinquance 1 166,66€ 2,12% 

Conseil Régional  4 500,00 € 8,18 % 

Conseil Général  10 000,00 € 18,17% 

Commune du MUY 12 000,00 € 21,80% 

 
Reste à charge de la Commune 21,80 % du montant total soit, 12 000,00 €, la fourniture du 

carburant nécessaire pour les travaux et la mise à disposition d’un membre du personnel 

communal pour le suivi des travaux. 

 



Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de renouveler la convention de partenariat 

pour l’année 2013 dans les conditions sus visées.  

 

Demande l’avis de l’Assemblée. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Ouï l’exposé de Sylvain SENES, après en avoir délibéré, à l’exception de  Monsieur Richard 

CIAPPARA qui ne prend pas part au vote : 

 

APPROUVE la convention de partenariat entre la Commune du MUY et l’Association 

SENDRA annexée à la présente ; 

 

AUTORISE Madame le Maire à signer cette convention et tout document afférent à ce 

dossier. 
 

2013 - 6 
CONVENTION TRIPARTITE ENTRE L’ASSOCIATION G.R.A.P.E.S.A., 

LE CONSEIL GENERAL DU VAR ET LA COMMUNE DU MUY 

  
Bernard CHARDES, Adjoint délégué à la Politique de la Ville, 

 

Expose à l’Assemblée : 

 

La municipalité s’est engagée depuis maintenant plusieurs mois dans une démarche 

d’élaboration d’un projet d’action de prévention spécialisée au bénéfice de la jeunesse de 

notre Commune et plus particulièrement des jeunes en difficulté sociale ou en déviance. 

 

La prévention spécialisée a pour objectif de favoriser au moyen de la mise en place d’une 

équipe de personnels professionnels, le dialogue, l’insertion sociale, la prévention éducative 

et curative de jeunes en difficultés notamment pour les tranches d’âge jusqu’à 17 ans. 

 

Des quartiers prioritaires ont été retenus et concernent le centre-ville / Saint-Andrieu, le 

quartier des Peyrouas et celui des Bellugues. 

 

Le montage du projet a fait l’objet de nombreuses réunions préparatoires entre le Conseil 

général du Var qui participe au financement de cette action à hauteur de 50 %, la Commune 

et l’association GRAPESA composée de professionnels de la prévention spécialisée. 

 

Cette association mettra à disposition trois personnels formant l’équipe de prévention 

spécialisée. Le coût du dispositif pour l’année 2013 est de 112 000 €. 

 

Un Comité de pilotage de suivi sera instauré par la Commune du Muy afin d’évaluer les 

actions menées. 

 

La convention tripartite annexée à la présente délibération détermine toutes les modalités de 

ce partenariat. 

 

Il est ainsi proposé à l’Assemblée d’autoriser Madame le Maire à signer la convention ainsi 

que tout document afférent à ce dossier. 

 



Demande l’avis de l’Assemblée. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Ouï l’exposé de Bernard CHARDES, Adjoint délégué à la Politique de la Ville, après en avoir 

délibéré, à l’exception den MM. Hubert ZEKRI, Christian ALDEGUER, Adriana PARRA, 

Alexia RIGOLET qui s’abstiennent et Richard CIAPPARA qui vote contre : 

 

Autorise Madame le Maire à signer la convention ainsi que tout document afférent à ce 

dossier. 
 

2013 - 7 
CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DU VAR 

Examens Psychotechniques 

  
Le Maire, 

 

Informe l’assemblée délibérante que le Centre de Gestion du VAR en application de l’article 

25 de la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984, peut assurer toute tâche administrative concernant 

les agents des collectivités et établissements du département du VAR qui le sollicitent. 

 

Le Centre de Gestion du VAR propose aux collectivités et établissements qui en font la 

demande l’organisation des examens psychotechniques prévues aux articles 3 et 4 du décret 

2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints 

Techniques Territoriaux. 

 

Ces examens s’adressent donc exclusivement aux agents assurant à titre principal la conduite 

d’un véhicule dès lors qu’ils sont également titulaires du permis de conduire approprié en 

état de validité et détenant un des grades suivants : 

 

- Adjoint Technique Territorial de 2
ème

 classe 

- Adjoint Technique Territorial de 1
ère

 classe 

- Adjoint Technique Territorial Principal de 2
ème

 classe 

- Adjoint Technique Territorial Principal de 1
ère

 classe 

 

Chaque examen comprend des tests destinés à donner un avis au Médecin de Médecine 

Professionnelle sur les fonctions sensorielles et motrices des candidats dans le cadre de 

l’aptitude à exercer la fonction de Conducteur. 

 

- Le marché a été conclu avec STRIATUM FORMATION, le 1
er

 janvier 2012, pour une 

durée de 12 mois, dans la limite d’une durée totale du marché de 4 ans, et sous 

réserve des crédits disponibles. 

 

- Pour les collectivités et établissements affiliés qui ont signé la présente convention, les 

examens psychotechniques sont gratuits à raison de 5 prises en charge annuelles par  

collectivité. 

 

Madame le Maire, indique que pour continuer de bénéficier de cette mesure, il convient de 

signer la présente convention. 

 

Demande l’avis de l’Assemblée. 



 

Le Conseil Municipal,  

 

Ouï l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

 

Autorise Madame le Maire à signer la convention avec le Centre de Gestion du VAR pour les 

examens psychotechniques. 
 

2013 - 8 
MODIFICATION DES RYTHMES SCOLAIRES DANS L’ENSEIGNEMENT 

DU 1er DEGRE 

  
Le Maire, 

 

Expose à l’Assemblée : 

 

Le Décret n° 2013-77 du 13 Janvier 2013 prévoit l’entrée en vigueur de la réforme des 

rythmes scolaires au début de l’année. 

 

Toutefois, jusqu’au 31 Mars 2013, les Communes peuvent demander au Directeur 

Académique des Services de l’Education Nationale le report de la réforme à l’année scolaire 

2014 – 2015. 

 

Dans sa réunion du 5 Février 2013, le Comité Educatif Local a préféré demander le report 

pour avoir le temps d’organiser l’accueil des élèves dans les meilleures conditions possibles. 

 

Par conséquent, il est demandé à l’assemblée de se prononcer sur le principe du report de la 

réforme des rythmes scolaires. 

 

Demande l’avis de l’Assemblée. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Ouï l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, à l’exception de  de  MM. Hubert ZEKRI, 

Christian ALDEGUER, Adriana PARRA et Alexia RIGOLET qui ne prennent pas part au 

vote : 

 

Emet un avis favorable sur le principe du report de la réforme des rythmes scolaires. 
 

 

 
 

 


